
UN atelier sous-régionalconsacré à la lutte contrel'exploitation illégale debois, dans le bassin duCongo, s'est tenu à Libre-ville du 15 au 19 mai 2017.Celui-ci a vu la participa-tion des représentants duGabon, du Cameroun, de laRépublique du Congo et dela République Démocra-tique du Congo (RDC). Etégalement la présence desONG, des magistrats et desenquêteurs en criminalitéenvironnementale, qui ontrappelé le rôle primordialde la justice dans ce com-bat.Les formateurs américains,issus de différents départe-ments, notamment, de lajustice, du service forestier,de la Sécurité intérieure etdu service des pêches et dela nature, ont indiqué quele bassin du Congo est

considéré comme ledeuxième poumon de laplanète après l'Amazonie,relevant que les effortsconsentis jusqu'alors n'ontpas encore permis d'en ar-river à une gestion durabledes forêts.Des présentations réali-sées par les magistratsAlain Georges Moukoko,ancien procureur de la Ré-publique de Makokou, etEmma Nganga Kouya, an-cien président de la Courd'appel du Tribunal spé-cial, ont ainsi édifié les par-ticipants sur lesdispositions légales et lescombats menés par la jus-tice au Gabon pour com-battre ce fléau. Le ministère en charge desForêts, via le projet CAF(Contrôle de l’aménage-ment forestier), l’Agencenationale de parcs natio-naux (ANPN) et l’ONGConservation Justice, tousactifs contre le trafic debois et l’exploitation illé-gale des ressources natu-

relles, ont égalementéclairé l'assistance sur lesactions menées à leur ni-veau, pour freiner l'exploi-tation illégale du bois.Le directeur exécutif deConservation Justice, LucMathot, a dit sa satisfactionà l'issue de cette formation: « Cet atelier a rappelé l’im-

portance de l'engagement
de la justice  pour lutter
contre l’exploitation fores-
tière illégale. Seules des
procédures légales strictes
peuvent, en effet, dissuader
les exploitants illégaux.
Aussi, leur implication et les
infractions ne concernent
nullement que le domaine

forestier. Il y a, en effet, du
blanchiment d’argent, le
non-respect de la fiscalité
avec des pertes énormes
pour l’Etat, la corruption et
des trafics divers. Seule une
collaboration pragmatique
entre services étatiques et
une volonté forte du gou-
vernement peuvent dissua-

der les trafiquants et ex-
ploitants illégaux, pour que
le pillage des ressources de
l’Etat gabonais diminue. Or,
le Gabon a déjà montré des
résultats forts qui montrent
que c’est possible. Il faut
juste que cela soit régulier
et se généralise.»
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LE ministre de l'Agricul-ture, de l’élevage, chargéde la mise en œuvre duProgramme Graine, Yves-Fernand Manfoumbi, a pré-sidé, le 17 mai dernier, àLibreville, la cérémonie deremise officielle du docu-ment de Politique natio-nale sur la sécuritéalimentaire et nutrition-nelle (PNSAN). En effet, de-puis la deuxièmeConférence internationalesur la nutrition (CIN2),tenue à Rome, en Italie, du19 au 21 novembre 2014,le Gabon s’est engagé àmettre en œuvre les 60 re-commandations regrou-pées en 15 thématiques.Dans cette optique, il a or-ganisé une réunion sous-régionale de suivi de lamise en œuvre des recom-mandations de cette confé-rence, à Libreville, du 30septembre au 02 octobre2015. Ce rendez-vous apermis de dresser un étatdes lieux dont l’une despriorités était la nécessitéd’élaborer une Politiquenationale sur la sécurité

alimentaire et nutrition-nelle.L’appui conjoint de l'Orga-nisation des nations uniespour l'alimentation etl'agriculture (FAO) et dugouvernement a permis demettre en place une plate-forme multisectorielle etmulti-acteurs de sécuritéalimentaire et nutrition-nelle, qui a contribué àl’élaboration de cette poli-tique. Par ailleurs, l’engagementde notre pays en faveur dela nutrition se traduit éga-lement par l’adhésion duGabon, en janvier 2017, auMouvement internationalpour le renforcement de lanutrition. Le processusd’élaboration de la PNSANest arrivé à son terme et «
nous permet aujourd’hui,
d’avoir une vision d’ensem-
ble, consensuelle, sur les
orientations stratégiques
clefs en matière de sécurité
alimentaire et nutrition-
nelle », a affirmé Yves-Fer-nand Manfoumbi . Le membre du gouverne-ment a également soulignéla volonté du Gabon de ré-pondre aux différents en-gagements nationaux,régionaux et internatio-naux dans la lutte contrel’insécurité alimentaire et

la malnutrition. Quant au Coordonnateursous-régional de la FAO,Hélder Muteia, il a déclaré:« la mise à disposition de ce
document de Politique na-

tionale de sécurité alimen-
taire et nutritionnelle per-
mettra de favoriser les
synergies de mise en œuvre
des stratégies et initiatives
multisectorielles cohérentes

et coordonnées, en vue
d’améliorer durablement la
sécurité alimentaire, nutri-
tionnelle et sanitaire à l’ho-
rizon 2025 ».À l’horizon 2025, le Gabon

devrait assurer à toutes lescomposantes de sa popula-tion, une sécurité alimen-taire et nutritionnelle,susceptible de leur per-mettre de participer vive-ment au développementdu pays. Cette visions’aligne à l’ensemble desengagements internatio-naux, sous-régionaux etnationaux, notamment surla vision 2025 du Plan stra-tégique Gabon émergentvisant à assurer un avenirplus solide et plus sûr pourles enfants du pays. Pour rappel, la PNSANcomprend plusieurs axesstratégiques qui se réfè-rent chacun à un objectifspécifique et comportentdes objectifs stratégiqueset des actions à mettre enœuvre, à savoir : l'amélio-ration de la souveraineté, àtravers l’accroissement du-rable de la production agri-cole, animale, halieutique,cynégétique et des Pro-duits forestiers non li-gneux, l'accroissement desinterventions spécifiques àla nutrition, l'accroisse-ment des interventionssensibles à la nutrition, lerenforcement de la gouver-nance en matière de sécu-rité alimentaire etnutritionnelle.

Le Gabon se dote d’une Politique nationale 
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Le Gabon dispose désormais d'une Politique nationale de 
sécurité alimentaire et nutritionnelle.
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Les participants durant les travaux de l'atelier sur
l'explication illégale des forêts.
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